
AUDE

RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS SPÉCIAL
N° 15 - AOUT 2017

PUBLIÉ LE 24 AOUT 2017

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine
DDTM

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine



SOMMAIRE

DDTM
 DDTM SATEM
 Arrêté préfectoral n° DDTM-SATEM-2017-055 portant Autorisation d'Occupation 
Temporaire du Domaine Public Maritime Naturel sur la commune de Gruissan (Aude)
au profit de la SAS SETEC IN VIVO représentée par son directeur général
PIGAUX DUJARDIN François……………………………………………………………………1
  Arrêté préfectoral n° DDTM-SATEM-2017-056 autorisant l’installation de 
deux dispositifs d’enseigne pour la SARL GROUPE NEW YORK représentée
par Mme Sandra COUZINEAU sur un immeuble sis 11, avenue Barbès à
LEZIGNAN-CORBIERES………………………………………………………………………...8
 Arrêté préfectoral n° DDTM-SATEM-2017-057 portant Autorisation d'Occupation 
Temporaire du Domaine Public Maritime Naturel sur la commune de Bages (Aude)
au profit de la bateauthèque de Bages représentée par son président en exercice………………..10
 Arrêté préfectoral n° DDTM-SATEM-2017-058 portant Autorisation d'Occupation 
Temporaire du Domaine Public Maritime Naturel au large de la commune de Leucate 
(Aude) au profit de la SARL SOMME représentée par son gérant CHAUVAUD Sylvain………19
 Arrêté préfectoral n° DDTM-SATEM-2017-059 autorisant l’installation 
d’un dispositif publicitaire scellé au sol pour la SAS JOURETNUIT représentée
par M. Yohan FAUGERAS sur un immeuble sis 31, avenue des Corbières à 
LEZIGNAN-CORBIERES…………………………………………………………………...…..24
 Arrêté préfectoral n° DDTM-SATEM-2017-060 autorisant l’installation d’un 
dispositif publicitaire scellé au sol pour la SAS JOURETNUIT représentée
par M. Yohan FAUGERAS sur un immeuble sis lieu-dit « Borio de Baille » RD613 
à LEZIGNAN-CORBIERES……………….………………………………………………...…..26

 DDTM SEMA
 Arrêté préfectoral n° DDTM-SEMA-2017-0174 portant prescriptions particulières 
à déclaration en application de l'article L. 214-3 du code de l'environnement 
relatives au plan d'épandage des boues d'épuration de la commune 
de Saint-Laurent de la Cabrerisse……………………………………………….………………..28
 Arrêté préfectoral n° DDTM-SEMA-2017-0178 portant agrément de la société 
Aude Assainissement réalisant les vidanges des installations d'assainissement 
non collectif et prenant en charge le transport jusqu’au lieu d'élimination 
des matières extraites, au titre de l'article L 1331-1-1 du Code de la santé publique…………….32
 Arrêté préfectoral n° DDTM-SEMA-2017-0200 définissant les points d'eau 
à prendre en compte pour l'application de l'arrêté du 4 mai 2017 relatif à la mise 
sur le marché et à l'utilisation des produits phytopharmaceutiques et de leurs 
adjuvants visés à l'article L. 253-1 du code rural et de la pêche maritime……………………….35
 Arrêté préfectoral n° DDTM-SEMA-2017-0201 relatif à la désignation 
de l'organisme indépendant et à la Mission d'Expertise et de Suivi des Epandages 
(MESE) des boues dans le département de l'Aude……………………………………………….38
 Arrêté préfectoral n° DDTM-SEMA-2017-0202 portant prescriptions spécifiques 
à déclaration en application de l'article L214-1 et suivants, R.214-1 et suivants 
du Code de l'Environnement relative à la manifestation de freestyle sur la 
commune de Bize Minervois……………………………………………………………………..41
 Arrêté préfectoral n° DDTM-SEMA-2017-0206 autorisant les prélèvements 
saisonniers dans le bassin versant du Fresquel, pour l'irrigation agricole
- Mandataire : SICA d'irrigation de l'Ouest Audois………………………………………….…...46



 Arrêté préfectoral n° DDTM-SEMA-2017-0207 autorisant les prélèvements 
saisonniers dans le canal du midi, la Rigole de la plaine et la Rigole de la montagne 
pour l'irrigation agricole – Mandataire : Institution des Eaux de la Montagne Noire……...…….55
 Arrêté préfectoral n° DDTM-SEMA-2017-0208 autorisant les prélèvements 
saisonniers dans le Canal du Midi, la Rigole de la plaine et le ruisseau du Tenten 
pour l'irrigation agricole par la Société BRL……………………………………………………..61
 Arrêté préfectoral n° DDTM-SEMA-2017-0212 déclarant d'intérêt général 
les travaux d'entretien et de restauration de l'Agly et du ruisseau de Cubières par 
le Syndicat Mixte du Bassin Versant de l'Agly (SMBVA) sur la commune de 
Cubières sur Cinoble……………………………………………………………………………...65
 Arrêté préfectoral n° DDTM-SEMA-2017-0213 déclarant d'intérêt général les 
travaux d'entretien et de restauration du Verdouble par le Syndicat Mixte du Bassin 
Versant de l'Agly (SMBVA) sur la commune de Cucugnan……………………………………...77
 
 DDTM SPRISR
 Arrêté préfectora1 n°DDTM-SPRISR-2017-017 portant modification de l’arrêté
n° 2011188-0008 du 11 juillet 2011 relatif à l’attribution d 'une subvention 
de l 'Etat au Syndicat Mixte du Delta de l'Aude « Etude de réduction de la vulnérabilité 
par ressuyage des basses plaines de l'Aude » (prorogation des délais de réalisation)……………84
 Arrêté préfectoral n° DDTM-SPRISR-2017-018 portant attribution d'une subvention 
de l'Etat à la commune de Laroque de Fa pour la protection des lieux habités contre les
chutes de blocs rocheux (Travaux de purge et d'instabilité rocheuse)……………………………86
 
 DDTM SUEDT
 Arrêté n° DDTM-SUEDT-UFB-2017-087 de création de la réserve de chasse 
de l'Association Communale de Chasse Agréée de GINOLES…………………………………..90
 Arrêté n° DDTM-SUEDT -UFB-2017 -088 de création de la réserve de chasse 
de l'Association Communale de Chasse Agréée de CAILLA………………………….…………93
 Arrêté n° DDTM-SUEDT-UFB-2017-089 de création de la réserve de chasse 
de l'Association Communale de Chasse Agréée de JOUCOU……………………………………96
 Arrêté n° DDTM-SUEDT-UFB-2017-090 modifiant l'arrêté d'agrément de l'ACCA 
et fixant la liste des terrains devant être soumis à l'action de l'association communale 
de chasse agréée de LUC SUR ORBIEU…………………………………………………………99
 Arrêté n° DDTM-SUEDT-UFB-2017-092 modifiant l'arrêté d'agrément de l'ACCA 
et fixant la liste des terrains devant être soumis à l'action de l'association communale 
de chasse agréée de COMIGNE…………………………………………………...…………….103
 Arrêté n° DDTM-SUEDT-UFB-2017-097 modifiant la liste des terrains devant 
être soumis à l’action de l'association communale de chasse agréée de BRENAC…...………...107
 Arrêté n° DDTM-SUEDT-UFB-2017-099 modifiant l'arrêté d'agrément de l'ACCA 
et fixant la liste des terrains devant être soumis à l'action
de l’association communale de chasse agréée de RENNES LES BAINS………...…………….112
 Arrêté n° DDTM-SUEDT-UFB 2017-119 autorisant l'organisation de battues 
pour la destruction de sangliers dans le cadre de la prévention des dégâts aux cultures
sur les communes de Villardebelle, Valmigère et Missègre……………………………………..116
 Arrêté n° DDTM-SUEDT-UFB-2017-131 de retrait d'agrément à l'association 
intercommunale de chasse du RALLYE DU PIC…………………...…………………………..117
 Arrêté n° DDTM-SUEDT-UFB-2017-132 modifiant le titre et la composition 
de l'association intercommunale de chasse DE LA GARRIGUE ET LE PIC…………………..118
 ARRÊTÉ N° DDTM-SUEDT-UFB-2017-150 autorisant Mme Marie-Ange SUAU
à effectuer des tirs dc défense avec toute arme de catégorie C ou D1
en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus)…………….119



1



2



3



4



5



6



7



8



9



10



11



12



13



14



15



16



17



18



19



20



21



22



23



24



25



26



27



Ublr/I • Ê81l/ll1 • Fraurn;/I 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n° DDTM-SEMA-2017-0174 
portant prescriptions particulières à déclaration en application de l'article L. 214-3 
du code de l'environnement relatives au plan d'épandage des boues d'épuration 

de la commune de Saint-Laurent de la Cabre risse 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le code de l'environnement; 

VU le code général des collectivités territoriales; 

VU le code de la santé publique; 

VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Rh6ne Méditerranée 
Corse approuvé le 3 décembre 2015 ; 

VU le décret n° 2009-550 du 18 mai 2009 relatif à l'indemnisation des risques liés à l'épandage 
agricole des boues d'épuration urbaines ou industrielles; 

VU le décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l'évaluation des incidences Natura 2000 ; 

VU l'arrêté ministériel du 17 juillet 2009 relatif aux mesures de prévention ou de limitation des 
introductions de polluants dans les eaux souterraines; 

VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état 
écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des 
articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de l'environnement; 

VU l'arrêté ministériel du 29 juillet 2011 modifiant l'arrêté du 25 janvier 2010 établissant le programme 
de surveillance de l'état des eaux en application de l'article R.212-22 du code de l'environnement; 

VU l'arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement collectif et aux 
installations d'assainissement non collectif, à l'exception des installations d'assainissement non 
collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de D605 

VU l'arrêté ministériel du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages 
de boues sur les sols agricoles; 

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de M. Alain THIRION en qualité de préfet de 
l'Aude à compter du 20 mars 2017 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° DCT-6CI-2017-064 du 20 mars 2017 donnant délégation de signature à 
Monsieur Jean-François DES60UIS, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude; 

VU le dossier de déclaration déposé par la commune de Saint-Laurent de la Cabrerisse le 22 
décembre 2016 ; 

VU l'avis de l'Agence Régionale de Santé du 30 janvier 2017 ; 

VU le récépissé de déclaration n0l1-2016-00229 en date du 19 janvier 2017 ; 

VU l'avis de la Mission d'Epandage et de Suivi des Epandages du 5 mai 2017 ; 

VU la demande du 9 février 2017 de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de l'Aude 
portant sur la régularité du dossier; 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

PREFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n'DDTM-SEMA-2017-0178 
portant agrément de la société Aude Assainissement 

réalisant les vidanges des installations d'assainissement non collectif et 
prenant en charge le transport jusqu'au lieu d'élimination des matières extraites, 

au titre de l'article L 1331-1-1 du Code de la santé publique 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le Code de l'environnement; 

VU le Code général des collectivités territoriales; 

VU le Code de la santé publique; 

VU l'arrêté du 7 septembre 2009 définissant les modalités d'agrément des personnes réalisant les vidanges 
et prenant en charge le transport et l'élimination des matières extraites des installations d'assainissement 
non collectif; 

VU l'arrêté du 3 décembre 2010 modifiant l'arrêté du 7 septembre 2009 définissant les modalités d'agrément 
des personnes réalisant les vidanges et prenant en charge le transport et l'élimination des matières extraites 
des installations d'assainissement non collectif; 

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de M. Alain THIRION en qualité de préfet de l'Aude à 
compter du 20 mars 2017 ; 

VU l'arrêté préfectoral n' DCT-BCI-2017-064 du 20 mars 2017 donnant délégalion de signature il Monsieur 
Jean-François DESBOUIS, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude; 

VU l'arrêté préfectoral n'2011138-0008 du 27 mai 2011 portant agrément de la société AUDE 
ASSAINISSEMENT, pour la réalisation des vidanges des installations d'assainissement non collectif; 

VU la convention de dépotage conclue avec la commune de Castelnaudary et la Lyonnaise des eaux, 
fixant les modalités de déversement des matières de vidange prises en charge par la société Aude 
Assainissement dans la station d'épuration de Molinier à Castelnaudary; 

VU la convention de dépotage conclue avec Veolia, fixant les modalités de déversement des matières de 
vidange prises en charge par la société Aude Assainissement dans la station d'épuration de Narbonne Ville; 

VU la convention de dépotage conclue avec la Lyonnaise des eaux, fixant les modalités de déversement des 
matières de vidange prises en charge par la société Aude Assainissement dans la station d'épuration de 
Carcassonne Saint-Jean; 

CONSIDERANT que la quantité maximale annuelle de matières de vidange pour laquelle l'agrément est 
demandé est cohérente avec la capacité de traitement des filières d'élimination justifiées, 

CONSIDERANT l'avis favorable formulé par la société Aude Assainissement sur le projet d'arrêté d'agrément 
qui lui a été soumis par courrier du 22 mai 2017; 

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture, 

ARTICLE 1 : REFERENCES DE L'AGREMENT 

La société AUDE ASSAINISSEMENT, 

ARRÊTE 

Domiciliée Rue Nicolas Copernic, Z.I. Estagnol, 11000 CARCASSONNE, 
Numéro SIREN .450827 290 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral nODDTM-SEMA-2017-0200 
définissant les points d'eau à prendre en compte pour l'application de l'arrêté 

du 4 mai 2017 relatif à la mise sur le marché et à l'utilisation des produits 
phytopharmaceutiques et de leurs adjuvants visés à l'article L. 253-1 du code 

rural et de la pêche maritime 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

vu la directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 instaurant un 
cadre d'action communautaire pour parvenir à une utilisation des pesticides compatible avec le 
développement durable; 

vu la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un 
cadre pour une politique communautaire de l'eau; 

vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment l'article L 253-7 qui permet à l'autorité 
administrative d'interdire ou d'encadrer l'utilisation des produits phytopharmaceutiques dans des 
zones particulières, et notamment les zones protégées mentionnées à l'article L 211-1 du code de 
l'environnement; 

vu le Code de l'Environnement, et notamment les articles L 210-1 et suivants, L 216-6, L 432-2 et 
L215-7-1 qui définit les cours d'eau; 

VU l'article L 211-1 du code de l'environnement, qui vise à protéger les eaux et à lulter contre toute 
pollution par déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects de matières de toute 
nature et plus généralement par tout fait susceptible de provoquer ou d'accroTtre la dégradation des 
eaux en modifiant leurs caractéristiques physiques, chimiques, biologiques ou bactériologiques, qu'il 
s'agisse des eaux superficielles, souterraines ou des eaux de la mer dans la limite des eaux 
territoriales; 

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de M. Alain THIRION en qualité de préfet de 
l'Aude à compter du 20 mars 2017 ; 

VU l'arrêté ministériel du 4 mai 2017 relatif à la mise sur le marché et à l'utilisation des produits 
phytopharmaceutiques et de leurs adjuvants visés à l'article L. 253-1 du code rural et de la pêche 
maritime; 

VU l'arrêté ministériel du 24 avril 2015 modifié relatif aux règles de bonnes conditions agricoles et 
environnementales (BCAE) ; 

VU la consultation publique intervenue du 9 au 30 juin 2017 sur le site internet des services de l'État 
de l'Aude; 

CONSIDERANT que la directive 2000/60/CE du Parlement européen impose aux États membres des 
obligations de qualité chimique et biologique des eaux superficielles et souterraines; 

CONSIDERANT la présence permanente de substances actives issues des produits 
phytopharmaceutiques détectées en Occitanie lors des analyses régulières de suivi de la qualité des 
eaux superficielles et souterraines effectuées par les agences de l'eau Adour-Garonne et Rhône
Méditerranée; 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAJSE 

PREFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral nODDTM-SEMA-2017-0201 
relatif à la désignation de l'organisme indépendant et à la Mission d'Expertise et de Suivi 

des Epandages (MESE) des boues dans le département de l'Aude 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU la directive européenne n086-278 du 12 Juin 1986 modifiée, relative à la protection de l'environnement et 
notamment des sols, lors de l'utilisation des boues d'épuration en agriculture; 

VU la directive européenne n091-676du 12 décembre 1991 concernant la protection des eaux contre la 
pollution par les nitrates à partir de sources agricoles; 

VU le code de l'environnement et notamment ses articles R.211-25 à R.211-45 et R.211-75 à R.211-79; 

vu le code de la santé publique, 

vu l'arrêté du 8 janvier 1998 modifié fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de 
boues sur sols agricoles pris en application du décret du 8 décembre 1997 relatif à l'épandage des boues 
issues du traitement des eaux usées; 

VU l'arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
émissions de toutes natures des Installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation; 

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de M. Alain THIRION en qualité de préfet de l'Aude à 
compter du 20 mars 2017 ; 

VU la circulaire du 18 avril 2005 relative à l'épandage agricole des boues de station d'épuration; 

VU l'avis de la Chambre d'Agriculture de l'Aude en date du 19 juin 2017 ; 

VU l'avis du Conseil Départemental de l'EnVIronnement et des Risques Sanitaires et Technologiques de 
l'Aude en date du 23 juin 2017;. 

CONSIDERANT la nécessité de réaliser une expertise et un suivi des épandages de boues afin de s'assurer 
de la protection des sols,. des cultures et des produits ainsi que de la pré se Natron de la qualité des eaux; 

CONSIDERANT les conclusions du schéma départemental de gestion des sous-produits de l'assainissement 
et la volonté de pérenniser la filière d'épandage des boues en agriculture; 

. CONSIDERANT la nécessité d'informer et de conseiller l'ensemble des acteurs de la filière épandage des 
boues en agriculture, 

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : DESIGNATION DE L'ORGANISME INDEPENDANT 

La Chambre d'Agriculture de l'Aude est désignée comme organisme indépendant du producteur de boues 
dans le département de l'Aude 

ARTICLE 2 : OBJET DE LA MISSION 

L'organisme indépendant du producteur de boues, est chargé d'assurer la mission d'expertise et de suivi des 
épandages (MESE) pour le compte du préfet. 
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Arrêté préfectoral n° DDTM-SEMA-2017-0202 
portant prescriptions spécifiques Il déclaration en application de l'article L214-1 

et suivants, R.214-1 et suivants du Code de l'Environnement relative Il la manifestation de 
freestyle sur la commune de Bize Minervois 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000, 
établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau; 

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.211-1, L.214-1 et suivants et 
R214-1 et suivants; 

VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône 
Méditerranée approuvé le 3 décembre 2015 ; 

VU l'arrêté ministériel du 11 juillet 2011 relatif à l'interdiction de circulation des véhicules de 
transport des marchandises à certaines périodes; 

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de M, Alain THIRION en qualité de préfet 
de l'Aude à compter du 20 mars 2017; 

VU l'Arrêté Préfectoral n' DCT-BCI-2017-064 en date du 20 mars 2017, donnant délégation 
de signature à Monsieur Jean-François DESBOUIS, Directeur Départemental des Territoires 
et de la Mer de l'Aude; 

VU la décision n° 2017-044 du 22 mai 2017 du Directeur Départemental des Territoires et de 
la Mer de l'Aude donnant subdélégation de signature à certains agents de la Direction 
Départementale des Territoires et de la Mer de l'Aude; 

VU la déclaration au titre de l'article L.214-1 et suivants du code de l'environnement reçue le 
31 mai 2017, présentée par Mme Claude MARTY, représentante de l'association BIZE 
SPORT X-TREME enregistrée sous le n011-2017-00083 et relative à la manifestation de 
freestyle et à l'installation d'une plateforme de démonstrations sur les quais le long de 
la Cesse et sur le pont de la 067 ; 

VU l'avis du déclarant concernant les prescriptions spécifiques recueilli en date du 4 juillet 
2017 ; 

Considérant que la manifestation a lieu dans fe lit mineur du cours d'eau la Cesse et que la 
présence d'un obstacle physique dans le lit mineur du cours d'eau constitue, lors d'un 
événement hydrologique, un obstacle à l'écoulement des crues; 

Considérant que la mairie de Bize Minervois s'engage à faÎre enlever l'obstacle à 
l'écoulement des crues par une entreprise spécialisée en cas de rÎsque d'inondation; 

Considérant que la masse d'eau FRDR 175b « La Cesse » sur laquelle se situe le projet, est 
identifiée dans le SDAGE Rhône-Méditerranée comme présentant un objectif de bon état en 
2021 ; 

Considérant que le projet situé en site Natura 2000 « Causses en Minervois» a fait l'objet 
d'une évaluation des incidences; 41
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n° DDTM-SEMA-2017-0206 
autorisant les prélèvements saisonniers dans le bassin versant du Fresquel, 

pour l'irrigation agricole 
Mandataire: SICA d'irrigation de l'Ouest Audois 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le Code de l'environnement et notamment ses articles L.171-7 et suivants, L.214-1 à 
L.214-6, R.214-1, R.214-6 à R.214-56; 

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de M. Alain THIRION en qualité de préfet 
de l'Aude à compter du 20 mars 2017 ; 

VU l'arrété du 11 septembre 2003, modifié par l'arrété du 07 août 2006, portant application 
du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux 
prélévements soumis à autorisation en application des articles L.214-1 à L.214-3 du Code 
de l'environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0, ou 1.3.1.0. de la 
nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du Code de l'environnement; 

VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du Bassin 
Rhône Méditerranée 2016-2021, approuvé le 3 décembre 2015 ; 

VU les arrétés préfectoraux n° 2001-1217 du 22 mai 2001 et n° 2005-11-1609 du 20 juin 
2005 relatif aux demandes d'autorisations temporaires de prélévement d'eau pour irrigation 
dans les bassins versants du Fresquel ; 

VU la demande de prélévements d'eau déposée par la SICA d'irrigation de l'Ouest Audois 
en tant que mandataire en date du 09 mai 2017 ; 

VU le rapport du directeur départemental des territoires et de la mer de l'Aude en date 6 juin 
2017 ; 

VU l'avis du Conseil Départemental pour l'Environnement et les Risques Sanitaires et 
Technologiques (CODERST) en date du 23 juin 2017; 

VU l'absence d'observations du mandataire sur le projet d'arrété qui lui a été soumis pour 
avis par courrier le 26 juin 2017 ; 

Considérant que: 

- les prélévements saisonniers pour l'irrigation correspondent à un besoin de l'agriculture; 

- des dispositifs de comptage seront installés sur les prélèvements et sur les cours d'eau 
permettant de suivre l'incidence de l'activité sur le milieu aquatique; 

- des làchers d'eau seront réalisés pour soutenir le débit des cours d'eau lorsque celui-ci 
sera inférieur à un débit d'objectif égal au débit biologique ou au 1/10ème du module 
interannuel, les volumes restitués compensant dès lors intégralement les volumes prélevés. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n° DDTM-SEMA-2017-0207 
autorisant les prélèvements saisonniers dans le canal du midi, la rigole de la plaine 

et la rigole de la montagne pour l'irrigation agricole 
mandataire: Institution des Eaux de la Montagne Noire (I.E.M.N.) 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le Code de l'environnement et notamment ses articles L.171-7 et suivants, L.214-1 à 
L. 214-6, R.214-1, R214-6 à R.214-56; 

VU le Code du Domaine Public Fluvial et de la Navigation Intérieure; 

VU le décret n° 91-796 du 20 août 1991 relatif au domaine confié à Voies Navigables de 
France par l'article 124 de la loi des finances pour 1991 ; 

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de M. Alain THIRION en qualité de préfet 
de l'Aude à compter du 20 mars 2017 ; 

VU l'arrêté du 11 septembre 2003, modifié par l'arrêté du 07 août 2006, portant application 
du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux 
prêlêvements soumis à autorisation en application des articles L.214-1 à L.214-3 du Code de 
l'environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0,,12.1.0,1.2.2.0., ou 1.3.1.0, de la 
nomenclature annexée à l'article R214-1 du Code de l'environnement; 

VU le Schéma Directeur d'Amênagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du Bassin 
Rhône Méditerranée 2016-2021, approuvé le 3 décembre 2015 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2004-11-1503 du 1 er juillet 2004 relatif aux demandes 
d'autorisations temporaires de prélévements d'eau pour irrigation désignant l'Institution des 
Eaux de la Montagne Noire comme mandataire; 

VU la demande de prélévement d'eau déposées par l'Institution des Eaux de la Montagne 
Noire en tant que mandataire en date du 27 mars 2017 ; 

VU le rapport du directeur départemental des territoires et de la mer de l'Aude en date du 
6 juin 2017 ; 

VU l'avis du Conseil Départemental pour l'Environnement et les Risques Sanitaires et 
Technologiques (CODERST) en date du 23 juin 2017 ; 

VU l'absence d'observations du mandataire sur le projet d'arrêté qui lui a été soumis pour 
avis, par courrier du 26 juin 2017 ; 

Considérant que: 

- les prélèvements saisonniers correspondent à un besoin d'irrigation de cultures; 

- des dispositifs de comptage seront installés sur chaque point de prélèvement; 

55



56



57



58



59



60



PREFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n° DDTM-SEMA-2017-020B 
autorisant les prélèvements saisonniers dans le Canal du Midi, 

la Rigole de la plaine et le ruisseau du Tenten pour l'irrigation agricole 
par la Société BRL 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le Code de l'environnement et notamment ses articles L.171-7 et suivants, L214-1 a 
L.214-6, R.214-1, R.214-6 à R.214-56; 

VU le Code du Domaine Public Fluvial et de la Navigation Intérieure; 

VU le décret n° 91.796 du 20 août 1991 relatif au domaine confié à Voies Navigables de 
France par l'article 124 de la loi des finances pour 1991 ; 

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de M. Alain THIRION en qualité de préfet 
de l'Aude à compter du 20 mars 2017 ; 

VU l'arrêté du 11 septembre 2003, modifié par l'arrêté du 07 août 2006, portant application 
du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux 
prélévements soumis à autorisation en application des articles L.214-1 à L.214-3 du Code 
de l'environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0., 1.2.2.0, ou 1.3.1.0 de la 
nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du Code de l'environnement; 

VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du Bassin 
Rhône Méditerranée 2016-2021, approuvé le 3 décembre 2015 ; 

VU la demande de prélèvements d'eau dèposèe par la société BRL le 12 mai 2017 ; 

VU le rapport du directeur départemental des territoires et de la mer de l'Aude en date du 
6 juin 2017; 

VU l'avis du Conseil Départemental pour l'Environnement et les Risques Sanitaires et 
Technologiques (CODERST) en date 23 juin 2017 ; 

VU l'absence d'observations du mandataire sur le projet d'arrêté qui lui a ètè soumis pour 
avis, par courrier du 26 juin 2017 ; 

Considérant que: 

- les prèlèvements saisonniers correspondent à un besoin d'irrigation de cultures; 

- des dispositifs de comptage seront installés sur les prélèvements et sur le canal du Midi, la 
Rigole de la plaine et la Rigole de la montagne permettant de suivre l'incidence de l'activité 
sur le milieu aquatique; 

- des lâchers d'eau seront réalisés pour soutenir en compensation le débit du canal du Midi, 
la Rigole de la Plaine et le Tenten ; 
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Arrêté préfectoral n° DDTM-SEMA-2017-0212 
déclarant d'intérêt général les travaux d'entretien et de restauration de l'Agly 

et du ruisseau de Cubières par le Syndicat Mixte du Bassin Versant de l'Agly (SMBVA) 
sur la commune de Cubières sur Cinoble 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu le code de l'environnement et notamment les articles L.211-7 et R.214-88 à R214-104 ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L151-36 à L151-40; 

Vu le décret du 24 février 2017 portant nomination de M. Alain THIRION en qualité de préfet de l'Aude 
à compter du 20 mars 2017 ; 

Vu le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée, 
approuvé le 03 décembre 2015 ; 

Vu la demande déposée par Monsieur le Président du Syndicat Mix1e du Bassin Versant de l'Agly 
(SMBVA) en date du 07 juin 2017, enregistrée sous le n011-2017-00; 

Considérant que les travaux projetés d'entretien et de restauration des milieux aquatiques de l'Agly, 
consistant à maintenir les capacités d'écoulement de la riviére et à limiter l'érosion des berges dans 
des secteurs sensibles, concourent à la prévention contre les crues; 

Considérant que le projet d'entretien et de restauration de la végétation des milieux aquatiques de 
l'Agly et du ruisseau de Cubiéres vise à préserver la qualité, l'équilibre et le maintien de la diversité des 
écosystèmes; 

Considérant qu'en application de l'article L 151-37, alinéa 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, 
sont dispensés d'enquête publique les travaux d'entretien et de restauration des milieux aquatiques, 
sous réserve qu'ils n'entra/nent aucune expropriation et que le ma/tre d'ouvrage ne prévoit pas de 
demander de participation financière aux personnes intéressèes ; 

Considérant que le Syndicat Mixte du Bassin Versant de l'Agly (SMBVA) ne prévoit pas de demander 
de participation financière aux riverains; 

Considérant que les travaux, objet de la présente demande, revêtent un caractère d'intèrêt général; 

Considérant que le caractère d'intérêt général est prononcé par arrêté préfectoral conformément aux 
dispositions de l'article L151-37 du code rural; 
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Arrêté préfectoral n° DDTM-SEMA-2017-0213 
déclarant d'intérêt général les travaux d'entretien et de restauration du Verdouble par le 

Syndicat Mixte du Bassin Versant de l'Agly (SMBVA) sur la commune de Cucugnan 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu le code de l'environnement et notamment les articles L.211-7 et R.214-88 à R.214-104 ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.151-36 à L.151-40; 

Vu le décret du 24 février 2017 portant nomination de M. Alain THIRION en qualité de préfet de l'Aude 
à compter du 20 mars 2017 ; 

Vu le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée, 
approuvé le 03 décembre 2015 ; 

Vu la demande déposée par Monsieur le Président du Syndicat Mixte du Bassin Versant de l'Agly 
(SMBVA) en date du 07 juin 2017, enregistrée sous le n011-2017-00 ; 

Considérant que les travaux projetés d'entretien et de restauration des milieux aquatiques du 
Verdouble, consistant à maintenir les capacités d'écoulement de la rivière et à limiter l'érosion des 
berges dans des secteurs sensibles, concourent à la prévention contre les crues; 

Considérant que le projet d'entretien et de restauration de la végétation des milieux aquatiques du 
Verdouble vise à préserver la qualité, l'équilibre et le maintien de la diversité des écosystèmes; 

Considérant qu'en application de l'article L151 -37, alinéa 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, 
sont dispensés d'enquête publique les travaux d'entretien et de restauration des milieux aquatiques, 
sous réserve qu'ils n'entraînent aucune expropriation et que le maître d'ouvrage ne prévoit pas de 
demander de participation financière aux personnes intéressées; 

Considérant que le Syndicat Mixte du Bassin Versant de l'Agly ne prévoit pas de demander de 
participation financière aux riverains; 

Considérant que les travaux, objet de la présente demande, revêtent un caractère d'intérêt général; 

Considérant que le caractère d'intérêt général est prononcé par arrêté préfectoral conformément aux 
dispositions de l'article L.151-37 du code rural; 

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de l'Aude, 

ARRETE 
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